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ZONE A 
 
 

La zone A est composée de terrains, équipés ou non, majoritairement 
utilisée par l ’agriculture. 
Elle est destinée à protéger ces sites en raisons de leur potentiel 
agronomique, biologique, ou économique des terres. 
 

SECTION 1 – NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISAT ION DU SOL 
 

ARTICLE  A1      OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL  INTERDITES 
 

Sont interdits tous les modes d’occupation et d’utilisation du sol non strictement 
liées et nécessaires : 
• à l’exploitation agricole. 
• aux services publics ou d’intérêt collectif notamment les ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement du service public de 
transport d’électricité. 
 

Il est rappelé que les demandes de défrichement sont irrecevables dans les espaces 
boisés classés. 

 

ARTICLE     A2  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 
2.1 Sont admis sous condition : 
 

Les démolitions sous réserve de l’obtention du permis de démolir. 
 

La constructions du logement strictement lié et nécessaire à l ’activité 
agricole à condition qu’il  soit implanté une distance maximum de 50 m 
comptés à partir de l’extrémité des bâtiments formant le siège 
d’exploitation. Cette distance peut toutefois être portée à 100 m 
maximum si des impératifs techniques dus à la nature du sol ou au 
relief des terrains le justifient. 
 

L’hébergement de loisirs (chambre d’hôte, gîte à la ferme) et le 
camping et le caravanage à la ferme dans le respect des normes 
particulières prévues à cet effet et sous réserve que l’activité reste 
complémentaire à l’activité agricole dominante. 
 

Les activités de loisirs à condition qu’elles soient complémentaires à 
l’activité agricole dominante (table d’hôte, ferme-découverte, équitation, 
etc.). 
 

Les affouillements et exhaussements de sol strictement liés et 
nécessaires à l ’exploitation agricole et à la construction des ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement du service public de 
transport d’électricité sous réserve de leur intégration à 
l’environnement. 
 

Les équipements, installations techniques et ouvrages liés aux divers 
réseaux d’intérêt public. 
 

Les équipements publics ou d’intérêt collectif nécessaires aux services 
publics 
 

Les constructions, installations et aménagements nécessaires au 
fonctionnement du service public ferroviaire y compris les 
affouillements et exhaussements qui y sont liés sous réserve du respect 
de la réglementation. 
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6.2  Il n’est pas fait application de ces règles pour : 

• les constructions ou installations l iées ou nécessaires aux 
infrastructures routières ; 

 

• les services publics exigeant la proximité immédiate des 
infrastructures routières ; 

 

• les bâtiments d’exploitation agricole ; 
 

• les réseaux d’intérêt public notamment les ouvrages techniques 
nécessaires au fonctionnement du service public de transport 
d’électricité ; 

 

• l ’adaptation, la réfection ou l’extension de constructions existantes 
n’entraînant pas de diminution du recul pré-existant. 
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ARTICLE     A7  IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS PAR 
RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 
Les constructions, peuvent être implantées sur une ou plusieurs limites 
séparatives. 
 
Dans le cas contraire, les parties des bâtiments non contigües à ces 
limites doivent être situées à une distance au moins égale à 3 m. Cette 
distance peut être inférieure pour l’implantation des équipements 
publics liés aux divers réseaux, notamment les ouvrages techniques 
nécessaires au fonctionnement du service public de transport 
d’électricité. 
 

ARTICLE     A8  IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES, SUR UNE MÊME PROPRIETE 

 
Une distance de 4 m minimum est imposée entre deux bâtiments non 
contigus. 
 
Ces dispositions ne concernent pas les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement du service public de transport d’électricité. 
 

ARTICLE     A9  EMPRISE AU SOL 
 

Sans objet. 
 

ARTICLE     A10  HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

10.1  Dispositions générales 
 
Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux installations 
techniques de grande hauteur (antennes, pylônes, châteaux d’eau, etc.), ni 
aux silos agricoles ni aux silos agricoles, aux bâtiments et ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement du service public ferroviaire. 
 
La hauteur d’une construction est mesurée dans l’axe de la façade 
principale, depuis l ’égout du toit jusqu’au sol naturel avant travaux. 
 
Lorsque le terrain présente une pente égale ou supérieure à 10 %, la 
façade est découpée en éléments de 30 m de longueur au maximum et 
la hauteur est alors mesurée dans l’axe de chaque tronçon, comme 
indiqué ci-dessus. 
 

10.2  Hauteur absolue 
 
Pour les constructions à usage d’habitation, la hauteur absolue des 
constructions ne doit pas excéder : 
• 4,50 m à l ’égout du toit 

 

• 9  m au faîtage 
 

Pour toutes les autres constructions autorisées, la fauteur absolue ne 
doit pas excéder 12 m au faîtage. 
 
Toutefois, le dépassement de cette hauteur peut être autorisé soit en 
cas d’extension sans augmentation de la hauteur initiale, soit en cas de 
reconstruction à la suite d’un sinistre jusqu’à hauteur équivalente à 
celle du bâtiment existant à la date d’approbation du présent document. 
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ARTICLE     A11  ASPECT EXTERIEUR 
 

11.1  Volumes et terrassements 
 

Les constructions nouvelles, les aménagements et les extensions de 
bâtiments existants doivent présenter une simplicité de volumes 
s’intégrant dans l ’environnement et être adaptés au relief du terrain. 
 

Lorsque la nature du sous-sol le permet, les citernes de gaz comprimé 
(ou contenant d’autres combustibles à usage domestique) doivent être 
enterrées. 
 

Ces dispositions ne concernent pas les ouvrages techniques nécessaires 
au fonctionnement du service public de transport d’électricité. 
 

11.2  Toitures 
 

a – Pentes 
 

Il  n’est pas fixé de pente minimale de toiture pour toutes les 
constructions autorisées, à l’exception des habitations. 
 

Pour les habitations autorisées : si la construction n’est ni contigüe, ni 
intégrée au bâtiment à usage d’activités, la pente de toiture doit 
respecter un angle minimum de 40° comptés par rapport à 
l’horizontale. 
 

Toutefois, sous réserve d’être en harmonie avec les bâtiments situés 
dans l ’environnement immédiat, cet angle minimum peut être inférieur 
pour les extensions d’habitations dont la pente de toiture est inférieure 
à celle admise dans la zone. 
 

b – Couverture 
 

La couverture des constructions doit respecter l ’aspect dominant des 
couvertures existant dans l’environnement immédiat. 
 

Elle doit être réalisée en matériaux présentant la teinte et l’aspect de 
l’ardoise. 
 

Sont également admis pour les bâtiments à usage d’activités et les 
équipements publics des matériaux de teintes neutres s’harmonisant 
avec le paysage environnant. En cas d’emploi de tôles métalliques, 
celles-ci doivent être traitées afin de masquer leur aspect bril lant. 
 

Toutefois, en cas d’extension ou de restauration d’un bâtiment existant, 
un matériau de couverture de teinte identique ou en harmonie avec 
celui déjà mis en place est toléré. 
 

c – Ouvertures 
 

Les ouvertures doivent être en harmonie avec l’aspect général de la 
toiture et des façades. 
 

d – Capteurs solaires et vérandas 
 

Les dispositions des paragraphes 11.2 a et b ci-dessus ne sont pas 
applicables en cas de réalisation de vérandas ou de mise en place de 
capteurs solaires. 
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